
Adhesion au Protocole II
de la Republique de Chypre

La Republique de Chypre a adh6r6, le 18 mars 1996, au Protocole
additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aoflt 1949 relatif a la
protection des victimes des conflits armes non-internationaux (Proto-
cole II), adopt6 a Geneve le 8 juin 1977, sans faire de declaration ni de
reserve. Le Protocol II entrera en vigueur pour la Republique de Chypre
le 18 septembre 1996.

La Republique de Chypre est le 135e Etat partie au Protocole II; elle
est partie au Protocole I depuis le ler juin 1979.

Corrigendum

Le Royaume du Swaziland
et les Protocoles additionnels de 1977

Contrairement a ce que la Revue a annonce dans son numero 816,
novembre-decembre 1995, p. 738, le Royaume du Swaziland est devenu
partie aux deux Protocoles par adhesion (et non pas par ratification).
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